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Calcul du dommage et du recours avec LEONARDO 2012 
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Recours AVS 

1. Données de base 

Max Brunner, né le 3.8.1980, décède le 15.12.2010 lors d’un accident d’avion. Il laisse derrière lui son 
épouse Susanne (née le 15.3.1981) et ses deux enfants Michael (né le 7.2.2008) et Lisa (née le 
18.10.2009). La date de capitalisation est le 30.11.2012. 
 

 

2. Soutien en espèce 

2.1. Périodes 

Max Brunner soutenait sa famille par le revenu de son activité lucrative. Il ne percevait pas de rente. Il 
faut distinguer trois périodes : au cours de la première, il s’agit de subvenir aux besoins des trois 
membres de la famille. Cette première période commence le jour du décès (15.12.2010) et se termine 
à la date du 20e anniversaire de Michael (7.2.2028). Au cours de la deuxième période, il reste 
l’épouse et la fille à soutenir. Cette deuxième période commence le jour du décès (15.12.2010) et se 
termine à la date du 20e anniversaire de Lisa (16.10.2029). La troisième période commence le jour du 
décès (15.12.2010) et prend fin au décès de la veuve.  
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2.2. Revenu 

Au moment de son décès le 15.12.2010, le défunt gagnait 90 000 CHF brut. Supposons que son 
salaire progresse de 1 % par an en termes réels jusqu’à l’âge de 50 ans. Nous dynamisons ainsi le 
dommage de 1 %. Ainsi, le soutien de famille aurait gagné 112 002 CHF brut à l’âge de 50 ans. 
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2.3. Perte de soutien 

A l’onglet « Perte de soutien », les quotes-parts de soutien correspondantes peuvent être définies. 
Cliquez sur « Quote % » pour faire apparaître la fenêtre permettant de déterminer les quotes-parts de 
soutien. Il est possible de choisir la quote-part de soutien sans enfants. L’exemple suivant effectue le 
calcul avec la variante C, soit 60 % (cf. SCHAETZLE/WEBER, Kapitalisieren, 5e édition, Zurich, 
no 4.125 ss). Les valeurs correspondantes peuvent ensuite être reprises dans le tableau, et les 
quotes-parts de soutien des enfants sont adaptées automatiquement. 
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2.4. Méthode des frais fixes 

Le système LEONARDO permet également d’effectuer le calcul selon la méthode des frais fixes afin 
d’obtenir une estimation plus précise de l’ensemble de la quote-part de soutien, c’est-à-dire de la 
perte de soutien. Cliquez sur le bouton bleu situé à gauche du champ de saisie « Quote % » pour 
faire apparaître le calculateur d’aide. 
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2.5. Graphique 

Le graphique permet de vérifier l’évolution du dommage lié à la perte de soutien : 
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3. Soutien en nature 

3.1. Périodes 

Comme dans le cas du soutien en espèce, il faut distinguer trois périodes : au cours de la première, il 
s’agit de subvenir aux besoins des trois membres de la famille. Cette première période commence le 
jour du décès (15.12.2010) et se termine à la date du 20e anniversaire de Michael (7.2.2028). Au 
cours de la deuxième période, il reste l’épouse et la fille à soutenir. Cette deuxième période 
commence le jour du décès (15.12.2010) et se termine à la date du 20e anniversaire de Lisa 
(16.10.2029). La troisième période commence le jour du décès (15.12.2010) et prend fin au décès de 
la veuve. 
 

 

3.2. Evaluation 

Si le défunt s’occupait de la tenue du ménage ou contribuait de manière déterminante au ménage, 
son décès entraîne une perte de soutien en nature. Soit le calcul repose sur le travail réellement pris 
en charge par le défunt, soit il est effectué abstraitement avec l’aide des tableaux ESPA de l’OFS. 
Dans le cas présent, on utilise le tableau T2.4.2 « Pères vivant en couple élevant 2 enfants ». A la 
date de son décès, le défunt contribuait à la tenue du ménage à raison de 22,1 heures par semaine. 
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En cliquant sur « h/semaine », vous obtenez un programme d’aide : 
 

 
 
Vous pouvez également déterminer le salaire horaire. Le tarif horaire peut aussi être dynamisé avec 
l’aide du modulateur, par ex. avec une variation forfaitaire de 1 % par an. 
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3.3. Perte de soutien 

En cliquant sur « Quote % », vous pouvez sélectionner la quote-part de soutien. Vous pouvez 
déterminer la quote-part de soutien sans enfants. Dans cet exemple, on a choisi une quote-part de 
40 %. Le programme d’aide calcule alors automatiquement les taux de soutien pour les deux enfants. 
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3.4. Calculateur d’aide 

Comme dans le cas du soutien en espèce, vous pouvez déterminer avec davantage de précision les 
quotes-parts de soutien au moyen d’un calculateur d’aide. Cliquez sur le bouton bleu de la colonne 
« Quote % ». 
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3.5. Graphique 

Le graphique permet de vérifier l’évolution du dommage lié à la perte de soutien au regard de la 
tenue du ménage (dommage domestique) : 
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4. Prestations d’assurance 

4.1. Aide à la saisie pour les rentes de survivants 

Ici, vous pouvez recourir à l’aide à la saisie. C’est un outil très efficace pour établir la liste des 
prestations de l’AVS. Les rentes sont calculées sur la base du revenu annuel moyen déterminant 
(RAMD). Ne pas confondre le RAMD avec le revenu de l’activité lucrative. Le RAMD comprend, d’une 
part, la moyenne du revenu de l’activité lucrative et, d’autre part, les moyennes des bonifications pour 
tâches éducatives et d’assistance. L’échelle de rentes et le RAMD peuvent s’obtenir via TeleZas3 ou 
sont précisés dans la décision de l’office AI. Dans cet exemple, le RAMD s’élève à 80 116 CHF pour 
2013, et il s’agit de l’échelle de rente 44. 
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4.2. Saisie manuelle 

L’AVS verse une rente de veuve et deux rentes d’orphelin. Ces trois rentes de survivants prennent 
effet le 1.1.2011. La veuve percevra une rente de 1856 CHF jusqu’à l’âge de 64 ans (retraite). Le fils, 
Michael, percevra la rente d’orphelin de 928 CHF jusqu’au 29.2.2018 (20e anniversaire) et sa sœur, 
Lisa, jusqu’au 31.10.2029 (20e anniversaire). Dans cet exemple, l’imputation est identique pour toutes 
les périodes par poste de dommage. 
 

 

 

5. Responsabilité civile 

En responsabilité civile, la part de responsabilité peut être déterminée. En outre, l’utilisateur peut 
choisir entre le droit préférentiel et la répartition proportionnelle, plus rare. 
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6. Capitalisation 

Dans le menu déroulant «Capitalisation», vous pouvez déterminer le taux de capitalisation. En outre, 
vous pouvez également déterminer la date de capitalisation (comme pour les données de base). Pour 
le soutien en espèce (tiré d’une activité lucrative) et le soutien en nature (lié à la tenue du ménage), 
vous pouvez sélectionner les tables correspondantes (activité ou mortalité). Vous pouvez également 
déterminer la déduction pour probabilité de remariage. 
 

 

7. Intérêts 

L’option de menu « Intérêts » vous permet d’indiquer si le calcul doit ou non tenir compte d’intérêts 
compensatoires ou d’intérêts de recours.  
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8. Résultats 

8.1. Prestations d’assurance et prise en compte 

Au point «Prise en compte» du menu déroulant, vous constatez que des prestations AVS à hauteur 
de 679 684 CHF peuvent être imputées au titre de perte de soutien. 
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8.2. Intérêts de recours 

Nous devons aussi établir le niveau des intérêts de recours : 
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9. Calcul du recours 

Nous pouvons donc facturer les prétentions récursoires suivantes : 
 
Prestations AVS       679 684 CHF 
Intérêts de recours              3416 CHF 
Total        683 100 CHF 
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